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LES NATURALISATIONS A GENEVE 
de 1814 à 1898 

<< • •• Le quatrième moyen que je propose est d 'accorder de 
droit la qualité de citoyen à tous les natifs, c'est-à-dire à tous 
les individus nés à Genève, pourvu qu'ils proviennent 
d'étrangers munis de permis d'établissement , et je propose 
non-seulement de leur donner cette qualité , mais de les for
cer à la prendre. 

cc ... L'examen du r ecensement qui vient de se faire me 
prouve qu'il faut que le renouvellement des citoyens soit plus 
rapide, pour éviter qu'ils ne se trouvent en minorité dans 
leur pays, et je vais jusqu'à vouloir contraindre à prendre 
celte qualité les natifs qui continuent à habiter le canton. Car 
il importe d'éviter de nourrir une masse d'individus dont 
l'exclusion de tout droit politique et la position incertaine 
forment une classe à part d 'hommes liés au sol, et cependant 
nnimés d'un esprit de mécontentement ou d'égoïsme. Je dis 
<ru' ils sont liés au sol, car ils ne connaissent pas d'autre 
patde que la nôtre : car, quoique le gouvernement ait le droit 
de les renvoyer, jamais ou presque jamais il ne peut le faire. 

<< Toute la question est donc celle-ci : P uisque la famille 
gencYoise a besoin d'un recr utement régulier , convient-il 
mieux de le faire par des natifs ou par des étrangers souvent 
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admis au hasard ? Il me semble q u'on ne peut m·oir de do ute 
à cet égarù , et q ue la pt·éférence doit ètee donnée aux natifs , 
qui. nés au milieu de nous, ont contracté nos goùts, nos 
habit udes, nos mœurs, q ui ont é tudié ù not t·e collège . q ui y 
ont formé des liaisons, des nmitiés, qui se sont attachés ü 
notre sol. comme on s 'attache au sol q ui nous o YU naîtee. 
En Angleter re et en H.uss ie, dans les Etats-U nis et bien d'au
tres pays, les lils d'étrangers ont le deoit de réclamer la 
qualité de citoyens . Pourquoi fceio ns-nous d ifférE'mment , nous 
qui ovons plus de raisons encore pour le faire q ue to ut autre 
pays?» 

Ces lig nes, q ui semblent écrites po ur l'époq ue actuelle, 
sont extra ites d'une brochure publ iée par l\1. Fozy-Pasteur 
en mai 1838 . 

Depuis 61 ons la ques tion a pris une acu ité plus g t·ande 
encore par le nombre t oujours cr oissant d'immig rés confé
dérés et s ur tout étrangers . La propoetion des GeneYois dans 
l'ensemble de ln population di minue pour a ins i dit·e ü chaque 
recensement. comme le prouYent les chi rf l'es ci-après : 

Genevois Non-Genevois Total 0/0 de Genevois 

Recensemept cant. de 1822 34,881 16,232 51 ,113 138,2°/o 
)) )) 1828 37 ,320 16,088 53,408 69,9°/o 
)) )) 1834 37,897 18,758 56,655 66,9°'0 

)) )) 1837 38,156 20,510 58,666 65 o/o 
)) )) •1843 38,804 23,067 61,871 62, 7°/o 

Recensement féd . de 1850 39,843 24,283 64,126 62.1°/o 
)) )) · 1860 41.445 -1.1,900 83,345 49,7°/o 
)) )) 1870 40,533 52,706 93,239 43,5°/o 
)) )) 1880 42,541 59,054 101,595 41 ,9°/ o 
)) )) 1888 40,034 65,475 105,509 37,9° 0 

)) cant. de 1895 42,431 72,544 114,975 37 o/o 
)) )) 1896 42,374 76.341 118,715 33,7°/o 
)) )) 1897 42,825 77,778 120,603 35,5°/. 
)) )) 1898 43,378 81,366 124,744 34,8°/o 
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P endant ce long espa~e de 77 ans, les GeneYois ont passé 
de 34,881 il 43,378. Le gain es t de 8487, soit 24 °/o seulement. 
Et encore dans ce chillre sont compris les naturalisés du 
siècle ct ceux qui en sont issus : sans eux, il y aurait un 
recul très sens ible. Les non-GeneYois , de 16,232 ont passé 
pendant la m ême période à 81,366 : le gain est de 65, 13~ 

times ou légèrement plus de 400°/o. Yers 1859 , les GeneYois 
ont été dépassés par les non - GeneYois, qui seront, s i le m ou
,·ement continue, deux fo is autant qu'eux en 1900. Le tableau 
ci- joint (voir plus loin ) montre plus c lairement que des chiffres 
la marche de l' invasion. Le maxi mum se place entre 1850 et 
1860 et à la pél'iode actuelle, dont la courbe es t tout aussi 
accentuée que celle du milieu du s iècle. 

La question du recmtem ent de notre population, que Pazy
Pasteur considérait déjà comme br ùlante il y a 60 ans, l'est 
encore bien plus aujourd'hui que les GeneYois sont réduits à 

nn tiers au lieu des deux tiers de la population. Nous avons 
pensé utile de porter nos recherches de ce côté-là et de re
chercher quelle a ét é, depuis la Restauration de notl'e Répu
blique, la force d'assimilation de notre nationalité . Dans ce 
but, le R ecueil des Lois a été dépouillé depuis 1814 jusqu'en 
Œ98 et c'est le résultat de cette étude que nous publions 
anjourd'hui. 

Dans les premières années , les reg ist res donnent des indi
cations incomplètes · ils portent tantôt l'orig ine du naturalisé, 
tantùt son lieu de naissance, ce q ui g rossit démesurément la 
colonne de cenx dont la nationalité n'est pas ind iquée. Kous 
nYons été obligé, naturellement, de nous en tenir à ces indi
eations. P our ne pas grossir d 'une façon exagérée le nombre 
des rubriques , nous avons g r oupé en une seule colonne tous 
les naturalisés allemands . Par contre, nous aYons conservé 
lü oü elles ex is taient la di s tinction entre SaYoie et Piémont 
{jusqu'en 1860) ou ·ayoie et l'rance (depuis 1860). De même 
nons avons fait nne r ubrique pour les r essortissants du 
dépaetcment de l'Ain là où elle éta it faite dans la lis te publiée. 
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Kous avons intérêt à connaîtr e le nombre de ceux de nos 
hôtes que leur vois inage immédiat rend plus facilement as
s imilables . 

Nous éclairerons cet exposé statis tique au moyen des 
tex tes de lois sur la matière. 

Lorsque le traité de Puris du 20 novembre 1815 et le tt·aité 
de Turin du 16 mars 1816 réunirent définiti vement à l'ancienne 
H.épublique de Genève le territoire nécessaire à son désen
clavement, il fallut régler par une loi la nationalité des habi
tants de ces communes réunies. Ce document, qui porte la 
date du 16 novembre 1816, fait partie de la <(loi s ur l'organi
sation des divers territoires cédés au canton de Genève n. En 
voici les passages principaux : 

ART. 3. - Dans le territoire cédé par le traité de Turin 
du 16 mars 1816, seront c.ons idérés comme Genevois s'ils 
professent la religion chrétienne , les s ujets de S. M. le roi de 
Sardaigne qui se trouvent dans l'un des cas ci-après , saYoir: 
1° Ceux qui sont nés sur ledit territoire cédé ; 2° Ceux qui 
sont issus d'un père savoyard né sur ce territoire; 3° Ceux 
qui, au 16 mars 1816, étoient en même temps propl'iétaires 
fonciers sur le terdtoire ci-dessus et domiciliés s ur ce terri
toire ou sur l'ancien territoire du canton ; 4° Ceux qui justifient 
leur droit d'habitation acquis au 16 mars 1816. 

(L'article 4 stipule des dispositions analogues pour les 
communes détachées du pays de Gex). 

ART. 5. - Seront considérés comme Genevois, s 'ils 
professent la religion chrétienne, quelle que soit leur origine, 
tous propriétaires fonciers sur le territoire cédé qui y étaient 
domiciliés depuis dix ans. 

ART. 7. - Tout individu domicilié ou propriétaire sur 
l' un ou l'autre des territoires cédés qui ne se trouverait dans 
aucun des cas prévus par les articl es précédents et qui esti
m era it avoir quelque titre pour être admis à la qualité de 
Genevois, s'adressera au Conseil d'Etat. 
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Cette dernière disposition fut appliquée largement en 1824 
et les années s uivantes comme nous allons le vo ir . 

Dans les premières années le nombre des naturalisations 
était assez restreint et fort inégal. 

Nous commençons par les étrangers à la Suisse en com
prenant dans ces chil"t res les natifs dont la nationalité n'est 
pas indiquée et en créditant au pays indiqué comme lieu de 
naissance les naturalisations inscrites au Recueil des lois. Si 
un naturalisé est indiqué à la colonne <(lieu d'origine ou de 
naissance » par Madrid ou St-Pétersbourg, nous le notons 
sous la rubrique H.ussie. Ce n'es t peut-être pas parfaitement 
exact, mais il n'est pas possible de faire autrement. 
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La moyenne annuelle monte, de 15 qu'elle était de 1814 à 
1820, à 63 de 1821 à 1830. Dans ces chillres sont compri s pour 
les années 1823 à 1827 237 naturalisations (64 France, 28 dép. 
Ain , 91 SaYoie, 7 Allemagne, 1 Hongrois, 1 Piémont, 2 Hol
lande, 43 non indiqués) de personnes admises en vertu de 
l'article 7 de la loi du 14 novembre 1816, les dispositions du dit 
article ayant été jugées par le Conseil d'Etat leur être applicables. 

La décade s uivante est presque de moitié plus faible : le 
nombre des Français en particulier es t ex trêmement restreint 
ct tombe pour ces dix années de 131 à 18 auxquels il convient 
d'ajouter 12 ressortissants du département de l'Ain. 

Voici du reste les chi(-Jres détaillés : 
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Dans ce dernier total sont compris pour les années 1847 et 
suiYantes 107 naturalisations (France 14, SaYoie 25, Alle
magne 41, Russie 4, Piémont 2, Luxembourg 1, pays non 
indiqués 20), dont 38 femmes admises en vertu de l'article 19 
de la Constitution de 1847 dont nous donnerons le texte plus 
loin à propos des confédérés . 

Le total de 1814 à 1850 est de 1452 naturalisations soit une 
moyenne annuelle de 39. 

Le mouvement d'assimilation devient plus rapide dans · la 
décade s uivante : 
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Sur ce total, 58 naturalisations ont été faites d'après l'ar
ticle 19 de la Constitution de 1847 . En outre, à la suite de 
l'annexion de la . avoie ü la France, 26 naturalisations d'hon
neur ont été accordées à des SaYoyards qui avaient lrm·aillé 
pour l'annexion à la Suisse. 

A cette époque la loi sur les naturalisations étant sur le 
chantier, une disposition spéciale fut introduite concernant 
la SaYoie. 

L'art·. 17 de la loi du 23 jain 1860 est ains i conçu: 

A RT. 17. - Les Savoisiens . des proYinces neutralisées qui 
adr-esseront leur r equête en natüealisation clans le délai d' un 
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an dès la promulgation de la présente loi, pourront être reçus 
citoyens genevois s'ils sont fixés dans le canton, ou s'ils dé
clarent formellement vouloir s'y fixer. Le prix qu'ils auront 
à payer sera celui déterminé par l'article 15 (100 à 200 fr.). 

ART.18.- Toutes les conditions pécuniaires indiquées ci
dessus seront nécessairement diminuées de moitié pour les 
candidats à la naturalisation qui, séjournant dans le canton 
depuis dix ans au moins, sans interruption, adressent leur 
demande dans le délai d'un an, dès la promulgation de la 
présente loi. 

Une loi interprétative du 3 décembre 1860 assimile aux 
mineurs admis avec leurs parents ceux qui sont devenus 
majeurs pendant les formalités de naturalisation. 
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1861 27 9 280 50 6 2 3 2 1 - 1. 1 - - - - 20 /·02 
1862 28 3 132 M~, '• '• 1 - - - - - - - - - 1 217 
'1863 1 :~ - 3tl 30 1 - 4 - -- - - 1 - -- 1 8'• 
1864 11 -- 14 49 1 1 2 1 - - - - 2 l - - '• 86 
186;) 4 - 5 16 - - 1 - - 1 - - - - - - :i 30 
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1867 12 - 23 22 1 1 1 - - 1 - - - -· 1 1 7 70 
1868 13 - 13 19 2- 1 1 - - - - - - - -- 3 ti2 
'1869 10 - il• 1() - 1 - 2 - - - 1 - - - - 1 ,.,. 
1870 16 - 3'1 26 2 1 - - - - - - - - 1 - 7 84 

·152 12 580 288 17 11 13 8 1 2 1 2 3 1 2 1 50 1V.4 

On remarquera le chiffre considérable de 1861, 402 natura
lisations, chiffre qui n'a jamais été approché, même de loin, 
par la suite. Il est dû exclusivement aux Savoisiens établis à 
Genève et qui ont profité de l'article 17 que nous venons de 
reproduire. Cette même raison a encore influé sur le total de 
1862 mais à un moindre degré. Dès 1862 la distinction des 
ressortissants du département de l'Ain n'est plus faite. Dès la 
rr3me date la rubl'ique de nationalité non dénommée ne com
prend plus guère que des « heimathloses ». 
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On remarquera que pour la dernièt·e année les Savoyards 
ne sont plus comptés à part. En prenant poUl' 1880. la propor
tion des neuf autres années de la décade soit 64 o 1 o de l'en
semble des l' rançais naturalisés, on arrive pour le total à 193 
naturalisés Français et 343 Savoyards. 

Dans la décade suivante non seulement les Savoyards sont 
compris parmi les Français, mais le Piémont est englobé 
dans le reste de l'Italie et cette rubrique disparaît aussi. 
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En se basant sut' la proportion constatée dans la décade 
précédente, on peut calculer que plus de 300 des 478 Français 

naturalisés étaient ol'iginaires de la SaYoie. Les 13 natmali-
sations des nationalités non dénommées sont tous des << Hei-
mathloses . >> 
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Sur le total de 721 naturalisations françaises, il doit y aYoir 
plus de 400 Sm·oyards. 

Voici maintenant les résultats totaux ponr la période de 
18H à 1898 . 

France 1880 natmalisations. Ce chi iTre doi t être diminné 
de 750 environ pour tenir compte des 19 dern ières années oü 
les Savoyards sont groupés dans le total. 

Les natmalisations du département de l'Ain , surtout de 
Gessiens, sont au nombre de 67, mais ce chifTre doit être 
porté ü 120 pour tenir compte de la période où ln distinction 
n'est pas fai t e . 

Le chiflre de la Sm·oie, 1414, doit êl re grossi de 750 ct porté 
à 2150. 

Les chifires réels doiYent être établis approximath·ement 
comme suit: France (sans la Savoie et l'Ain) 1075; Ain 120: 
Savoie 2166 (il est il noter que 520 Savoyards ont été natura
lisés avant 1860, soit comme Sardes et non comme Franc; ais). 

Yicnnent ensuite les Italiens, y compris les Piémontais, au 
nombre de 288. Cc mom·emen t n'a pris quelque imi)ortance 
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que depuis quelques années : sur cc chif'f re, près d.e la moitié, 
125, ont été naturalisés depuis 1891. Les seuls pays qui aienl 
fourni dans ce siècle un contingent un peu respectable 0n 
dehors de ces trois pa·ys sont la Russie, 84 naturalisa! ions, et 

l'Autriche-Hongrie. 82. 
Les autres pays ne fournissent que quelques unités : Bel

gique 15, Angleterre 11. Hollande 8, Danemark, Turquie 7 , 
Amérique 6. Espngo.e 5, Serbie, Principauté de Lichtenstein 2. 
Luxembourg, Grèce, Bulgarie, Suède, Chine cl Egyptc 1. 
Enfin 570 nalmalisations concernent des « Heimatloses », ou 
des gens, la plupart des natifs, dont la nationalité n'était pas 

indiquée. 
Au total 6166 naturalisations . 
Chaque naturalisation, en tennnl compte du nombre des 

celibatnircs, hommes ou femmes, qui demandent la bour
geoisie, représente en mo~·enne trois personnes. Il y a donc 
cu au minimum 18,000 personnes ayant obtenu la naturalisa
Lion gencYoise depuis 1814, sans compter les confédérés de\'c
nns nos co ncitoyens et dont nous nous occuperons plus loin. 

~r: 

* *~ 

Pour nous rendre compte un peu plus complètement de 
l'orio·itlC ct de l'état civil des personnes reçues à la naturali-,., 
sotion, nous twons dépouillé le registre officiel en détail pom 
les quatre dernières années, et Yoici le résultat auquel nous 

sommes arrin)s . 

X aturaUsations françaises . 
Naturalisations Célibataires hommes Célibataires femmes Veufs Veuves Divorcés Mariés 

1895 'f. 75 5 1 2 5 62 

1896 135 20 3 4 10 1 97 

1897 110 24 7 7 72 

1898 98 13 6 2 9 1 67 
- - 298 418 62 10 15 31 2 



-14 -

En déduisant les 72 célibataires, il reste 346 fam illes se dé
composant comme suit : sans enfants, 44; n'ayant que des 
filles, 33 (36 filles); ayant filles et garçons, 269 (avec 427 gar
çons et 165 filles). La naturalisation pour épargner le service 
militaire aux garçons apparaît assez clairement dans ce der
nier chiffre comme motif déterminant de beaucoup de natma
lisations. Au total1355 Français assimilés en quatre ans. 

Le lieu de naissance des 418 natmalisés d'o1·igine française 
était le suivant : canton de Genève 107, au tees cantons suisses 9, 
Haute-Savoic219, reste de la France 72, Alsace8, autres pays3. 

Naturalisations al! emandes. 
Naturalisations Celibataires hommes Célibataires femmes Veufs Veuves Divorces Maries 

1895 26 13 1 1 11 
1896 50 26 1 23 
1897 43 18 1 24 
1898 42 16 2 2 1 1 20 

- -
161 73 3 3 3 1 78 

La proportion des célibataires aux chefs de famille est beau
coup plus forte que chez les naturalisés d'origine française: 
76 contre 85 (au lieu de 72 contre 346). De ces 85 chefs de 
famille, 17 étaient sans enfant, 10 n'nvaient que des filles 
(nu nombre de 15), 59 avaient un total de 100 garçons et 53 
filles. Au total 408 personnes naturalisées. 

Lieu de naissance des 161 naturalisés allemands : canton 
de Genève 22, autees cantons suisses 19, Prusse 24, Ba
vière 5, Wurtemberg 27, Bade 18, Alsace-Lorraine 27, Hesse 
5, Saxe 6, autres Etats allemands 4, autres pays 5. 

Naturalisatians italiennes. 
Naturalisations Célibataires hommes Célibataires femmes 

1895 15 3 
1896 25 7 
1897 28 8 
1898 19 1 

- -----
87 19 

Veufs Veuves 

1 

1 

Mariés 

12 
18 
20 
17 

67 

t 
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Des 68 chefs de famille, 12 étaient sans enfants, 7 n'avaient 
que des filles (au nombre de 10), 49 avaient 90 garçons et 
40 filles. Au total 295 personnes naturalisées. 

Lieu de naissance des Italiens naturalisés : canton de 
Genève 9, reste de la Suisse 18, Italie 62, autres pays 1. 

Xatw·alisations diverses. 
Naturalisations Celibataires hommes Célibataires femmes Veufs Veuves Mariés 

1895 4 3 1 

1896 7 5 2 

1897 15 5 1 2 7 

1898 12 5 7 

38 18 1 2 17 

Ces 38 naturalisations comprennent 11 Russes, 12 Au
trichiens, 3 Belges, 3 Turcs .. 2 Améeicains, 1 Hollandais, 
1 Anglais, 1 Danois, 1 Bulgare, 1 Suédois, 2 « Heimatloses ». 

Des 19 chefs de famille, 5 sans enfants, 3 avec 3 filles, 10 
aYCC 12 garçons et 5 filles. Au total74 personnes naturalisées . 

Lieu de naissance : canton de Genève 6, Suisse 4, Au
tl'iche 11, Russie 8, Belgique, Hollande, Turquie, Danemark, 
'uède 1. 

Pour les quatre années, le total est de 704 naturalisations 
englounnt 2132 personnes. 

La moyenne annuelle pour les quatre ans est de 176 contre 
67 pour la moyenne des 81 années précédentes. Le graphique 
qui accompagne ce traYail donne la courbe suivie année par 
année et démontre que les totaux actuels ne sont dépassés 
que par la période exceptionnelle qui a suivi l'annexion de ln 

avoie à la France, due ù des circonstances politiques et 
légales passagères. 
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Les naturalisations de Confédérés ont suivi une marche 
plus capricieuse encore que celle des étrangers. :'\ous Yen·ons 
à ce s ujel l'influence de la législation qui joue un rôle pré
pondérant. l\'ous m·ons fait également le dépouillement can
ton par canton des 85 années qui sc sont écoulées depuis la 
restauration de la Hépublique, mais nous n'en donnerons le 
détail que par décade, nous bornant ù do nner le total des 
naturalisations année par année. 

1814 8 naturali sations de Confédérés . 
1815 12 )) 

1816 9 )) 

181ï 3 )) 

1818 2 )) 

1819 1 )) 

1820 1 )) 

Total 36 naturalisations de Confédérés . 

Ces 36 comprennent 27 Vaud , 4 Ne uchô.tel, 3 Grisons, 1 
Soleure, 1 Lucerne. 

De 1821 à 1830, le mouvement s 'accélèr e légèremenl. 

1821 5· naturalisations de Confédérés. 
1822 10 )) 

1823 20 1) 

1824 7. )) 

1825 G )) 

1826 6 )) 

1827 6 )) 

1828 7 )) 

1829 6 )) 

1830 8 )) 

Total 81 natu ralisations de Confédérés. 

Orig ine : 52 Vaud. 8 Neuchâtel, 4 Beme, 4 Fribourg, 
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~{ Z11t'ich , 2 A1·govic, Schalfhouse , 1 Bùle, Valois , Lucern e, 
(~l'isons, Tessin, Thnt·goYiC'. 

1831 5 nalurali sation !'l de Co nfédérés . 
1832 : 1 )) 

1833 2 )) 

1834 7 )) 

1835 9 ~) 

1836 9 )) 

1837 3 )) 

1838 5 )) 

1839 102 )) 

1840 87 )) 

Total 233 naturo lisations de Confédérés. 

0 1·ig ine des 233 natural isations de 1831. à 1840 : Vand 159, 
~l'uchûtel 33, Berne. 23, Zurich 7, ArgoY ie 3, Sl-Gall, Bûle, 2, 
Fribourg , Vala is, Soleure, Lucer ne 1. S ur ces 233, 177 dons 
les deux cl eeniè res nnnées sont naturalisés en vertu de la loi 
tlc 1839. 

S i la lt'gis lation habituelle avait continué pendant les deux 
dcl'l1ières années comme dans les huit précédentes, les chi f
fres de 1839 et 1840 auraient é té 5 et 7 et le letal de 56, soit 
infl' riem il la décade précédente. 

Celte di ffé rence cons idérable v ient de l'adoption de la loi du 
Œ septembre 1839 rclatiœ ù la naturalisation des Suisses 
nnli fs . En voici les principales dispositions : 

Arn. 1. - T out Suisse de sexe mascul in, né dons le 
canton avant l'époque tle la peomulgation de la présente loi, 
pou1'l'n, dans l'année qui s ui\TO l'époque où il aura eu ving t
un ans accomplis. réclamer ln qual ité de Genevois, s'il réunit 
les conditions sui,·anles : 1° d 'élee enfant légit im e (suiœ nt 
d'antres coml it ions de pol ice, r elatives ü la fa illite, ü l'insol
vahilité, etc . ) 

1 

) 
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ART . 3. L es individus qui profileront de cette facilité 

ne payeront que les droits de chuncellerie. 

Arrr. 4. Le Geuevois, admis en Yertu de la présente loi, 
L'essortira ü la commune dans laquelle il est ué. 

18il 2:-3 naturalisations de Confédérés . 

1842 9 )) 

1843 54 )) 

1844 69 )) 

1845 61 )) 

1846 : 41 )) 

1847 96 )) 

184B : 95 )) 

1849 : 77 )) 

1850 : B8 )) 

Total 613 natmalis ations de Confédérés. 

Origine des 613 naturalisés de 1841 à 1850 : Vaud 415 
i-Jenchûtel 74, Berne 64, ArgoYie, Grisons 8, Zurich G, Bûle , 
Ft·ihourg 5, Scha!Titouse, Soleure, Lucerne 4. St-Gall, Tess in , 
Glaris 3, Thurgovie 1, Appenzell, Un te rwald 2, Schwylz 1. 

L'orticle 13 de la Constitution de 1842 donne une rédaction 
pins large aux s tipulations de la loi de 1839; il supprime en
tre autœs cetle restriction du début : Tout S uisse du se.re 
masculin . Les Suisses~es en ont largement profité : 37 en 
l t;43, 38 en 1844, puis 23, lï, 30. 30, 20 et 75, total 2~9 . plus 

du Liers du total. 
Yoici le tex te de cet article 13 de 1842 : 
<< Tout Suisse né dans le canlou pourra, duns l'an

uée qui suivra l'époque oü il aura vingt- un ans accompl is, 
réc lamer la qualité de Geneyois s'il r éunit les qualités sui
Yantes: Jo d'aYoir résidé sur Je t eL't'itoi t·e du canton pendant 
dix ans ou pendant les cinq ans qui ont précédé la demande. 
2° de n'twoir encouru aucune des condamnations qui com
portent la privation ou la s uppression des droits politiques . 
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Ln loi règle les foemes de ce mode de naturalisation. Les 
nenevois admis en veeln de la présente disposition ressol'lenl 
il la commune où ils sonl nés . » 

La loi du 24 fénier 1843 dans sa dispos ition transitoire, 
art. 21 , étendit le bénéfi ce de cette dis position pendant un on, 
il ceux. ou celles qui amonlloissé expirer le délai d'un an dès 
l'accomplissement de ln Yingt-unième année . 

La Constitution de 1847, duns son orlicle 19, encore en 
Yig uem aujourd'hui . étend encore l'article de la Cons titution 
de 184·2 que nous venons de reproduire . 

Le tex te de l'articl e 1\J, (ort importonl , concerne non senlc
mcnt les natifs, rnuis les « Ucimatloses n ct les doubles natiff:> 
étrangers. 

AHT . 19. - Tout Suisse 11é dans le canton peut, duns l'an
J1(ic qui suit l'époque oü il a vingt-un ans uccomplis, récla
met' ln qualité de citoyen gene,·ois, s'il r éunit les cond itions 
sn iYn11Les : 

1° D'avoir résidé sut' le territoire du canton pendant cinq 
nns , on pendant les ll'Ois ans qui ont procédé ln demande. 

2° De n'avoi r encouru aucune des condamnations qn i. 
d'apeès l'aeticle 22, compoelent la priYotion ou la s uspens ion 
des dl'oits politiques . 

Les Suisses qui réunissent les concliliolls énoncées c i-d l'~

sus ('l qui , depuis l'ùge de vingt-un ans, 011l co ntinué à r ,isidcl' 
snns int eeruptiou dans le canton , peuYent toujolll's r éclt1tne1' 
la CJUalité de citoyen genevois . 

Les citoyens geneYois admis en \'Ct't ll de ln p1'ésente di spo
sition ressorti ssent à la c·ommune où ils sont nf.>s . 

Tout natif étl'anger de la seconde génrl'tllion, tout <1 IIeim nL
I o~e ,, né dans le can ton et dont la rés idence a été nn moins 
de dix ans, peu t, duns l'année qui suit l'époque où il n cu 
Yingl- un ans accomplis, t·ëclamer ln qualité de citoyen gene
,·ois, s' il n'est dans uucun des cas d'exclus ion indiqnés ci
dessus, et s'il est préalablement admis par une commune ùn 

canton. 
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Les citoyens genevois admis on verln de la présente dispo
sition r essortissent it ln commune qni les a acceptés. 

Les natifs éteangcl's de la seconde génération, les hcimat
loses nés dan~ le canton et actuellement r econnus comme lei::;, 
peuvent dès il présent réclamer ln t[ualil é de citoyen gcnc
,·ois, s'i ls ont Yi ng l-ct- un ans accomplis ct s'il s remplissent 
les cond itions voulues pour l'admission des Suisses nés dans 

le cnnton. 
Ils r essortissent il ln commune oü ils sont nés. 
Ln loi règle les formes de ces naturalisations. >> 

Ces dispositions ont facilité les natu ralisations mais n'ont 
pas exercé s ur leur nombre comme nous l'ayons Yu une bien 
g l'ande influence. La naturalisation des doubles natifs esl re

lativement rare. 

1851 54 naturalisations de Confédérés. 
1852 51 )) 
1853 
1854 
1855 
1856 
1857 
1858 
1850 
1860 

55 
106 
160 
û8 
ûû 
86 
88 
84 -

)) 

)) 

l) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

Total 881 naturalisations de Confédérés. 

Orig ine: 501 Vaud, 120 Bern e 67 Ne uchùlel, 47 Argode, 
31: Zu rich~ 15 Hùle, 15 Fribourg, 14 ThmgoYie, 12 Lucerne, 
12 St-Gall, 10 Soleure , 9 SchaCfhouse, 9 Tessin, 6 Glaris, 
4 Grisons, 3 Unter wald, 2 Valais , 1 Schwytz. 

Sur ce chHTt·e il y a 3 naturalisations d'honneur ; 52 ont été 
naturalisés su inU1t les lois ordinaires, 264 d'après l'article 19 
de la constitution, 178 étaient des femmes admises suivant le 
même article et 384 en vertu de la loi de 1854 que nous allons 
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examiner . Cette loi ù laquelle est due le saut constaté ü celle 
dale est du 24 juin 1851: . En YO ici les dispositions principales : 

ART. 1. Un étrangei', pour être admis ü demander la nalu
rnlisation, doit ou ètee né dans le canton ou y aYoir r ésidé au 
moins trois ans . 

ART. 3. La durée peéalable de résidence exigée par l'ar
ticle 1 de la présente loi pour obtenir les natmalisations dans 
le canton de Genhe, ne sera que de deux ans pour les S uisses 
des nulres cantons. 

AHT.-1. Les S uisses d'autres cantons résidant depuis deux 
ans dans le canton de Genève, pom'YUS d'un permis d'établ is
sement et qu i ne jouissent pas du bénéfi ce de l'article 19 de la 
constitution de 184ï , n'auront besoin, pour ètr e r eçus citoyens 
du canton , que de se [aiee admett re pm une commune; néan
moins la demande sel'!l inteoduite par l' inlerrnèdiaire du Con
seil d'Etat, qui devra la trans mettre à la commune duns le 
délni de quiuze jours . 

Les S uisses indiqués ou présent ueticle pounont adresser 
leue demande à toutes les communes du canton à leur choix. 

Le prix de réception qu'ils amout à payer et qui sera fixé 
par la commune, sera au minimum de cent feancs et au maxi
mum de trois cents. » 

Cet article fut modifié par l'article 15 de la loi du 23 juin 1800 
en ce sens que la r és idence pour les Confédérés est abaissée 
ù un an. En outre le maximum du pri x de réception est 
abaissé de trois à deux cen ts francs; le minimum peut mème 
ètre inféeieur ü 100 francs moyennan t l'autorisation du 
Conseil d'Etat. 

1861 
1S62 
1863 

130 naturalisations de Confédérés. 
122 )) 
75 

1864 : 56 
1865 42 

A reporter : 425 

)) 

)) 

)) 

)) 
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Heport : 425 naturalisations de Confédérés. 
1866 : 46 )) 
1867 : 34 
1868 44 
1869 : 34 
1870 : 117 

)) 

)) 

)) 

)) 

Total 700 naturalisa tions de Confédérés. 

Origine: 351 Vaud, 118 Berne, 40 Neuchùtel, 40 Argovie, 
30 Zurich, 18 Schaffhouse, 15 Fribourg, 16 Thurgovie, 14 Lu
cerne, 11 Soleure, 10 Tessin , 9 Bùle, 9 Valais, 8 St-Gall, 
8 Grisons, 2 Schwytz, 1 Glaris. 

Une loi du 29 juin 1864 réduit de trois à deux ans le mini
mum de r ésidence des étrangers admis à postuler la natura
lisation. 

La loi du 5 janYier 1870 dans son article unique fait une 
r éduct ion de prix : << La somme à payer par le candidat à la 
naturalisation, admis par le Conseil Mun ici pal, sera réduite 
aux simples droit de chancellerie, lorsque le requérant étran
ger est né dans le canton et qu'il y a r ésidé pendant les quatre 
ans qui ont précédé sa requête. 

Cette même réduction sera applicable au citoyen suisse, 
quelque soit le lieu de sa naissance, qui , lors de sa requête 
serait établi depui::; quatre ans dans le canton. n 

1871 : 111 nat uralisations de Confédérés. 
1872 85 )) 
1873 
1874 
1875 
1876 
18ï7 
1878 
1879 
1880 : 

81 
130 
78 
45 
45 
47 
44 
86 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

Total 752 naturalisations de Confédérés . 
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Origine: 333 Vaud, 40 Neuchâtel, 127 Berne, 41 Zurich, 
38 ArgoYie, 35 Fribomg. 21 Tessin, 19 Grisons, 16 ThurgoYie, 
16 St-Gall, 9 Soleure, 8 Valai s, 7 Schaflhouse, 7 Bûle, 5 Lu
cerne, 5 Appenzell, 3 Schwytz, 2 Zoug, 1 Glaris . Non dénom
més 29 (fils de Suisses). 

1881 : 41 naturalisations de Confédérés . 
1882 29 l) 

1883 37 1) 

1884 75 )) 

1885 84 )) 

1886 30 )) 

1887 23 1) 

1888 21 \) 

1889 19 )) 

1890 : 25 )) 

Total 384 natul'a lisations de Confédérés. 

Origine : Vaud 134, Beme 92, Fribourg 25, Zurich 23, 
ArgoYie 18, Neuchâtel 13, Schaffhouse, Tess in 11, Soleure, 
Luceme 10, Valais 9, Grisons 8, St-Gall .7, Thurgovie 5, 
Hùle 4, Zong, Appenzell , Schwytz 1, non dénommé 1. 

La loi du 21 octobre 1885 sur la naturalisation modifie les 
dispositions ·r elatives à ce sujet et la procédure à sui\Te en 
pnreil cas . ~otons la disposition de l'article 16 relatiYe à la 
somme que l'étranger den ·a payer comme droit d'admission: 
<<Cette somme varie de 300 à 1000 francs pom les étrangers à 

la Suisse et de 50 tl 400 francs pour les Suisses d 'autres can
tons. » Cette loi instituait au Grand Conseil une commis
sion des naturalisations de 15 membres, mais les articles re
latifs ù cette commission furent abrogés par une loi en 1887. 

1891 27 naturalisations de Confédérés. 
1892 40 )) 

A reporter : 67 1) 
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Report : 67 nalumlisations de Confédérés. 

1893 47 )) 

1894 46 )) 

1895 60 )) 

1896 49 )) 

1897 70 )) 

1898 69 )) 

Total 408 naturalisations de Confédé rés. 

Origine : Yaud 160, Berne 88, Fribourg 38, N'euchitte l 19, 
Zueich. Argoyie 18, Valais, Soleure 12 T ess in 10. Thur
go,· ie 9. Bàle 6, S t-Gall, Lucerne, Grisons 4, SchafThouse 3, 
Glaris . Ontenvold , Schwj·tz 1 

llne loi du 20 janYieL' 1892 coordonne et mod ifie ln loi du 
21 octobre 1885. Il y a cependant quelques dispositions nou
,·clles. Ln naturalisation peut s'étendre aux enfants minems 
que la femme naturalisée amuit eus d' un mariage précédent. 

L'article 16 rnodifie le prix de ln naturalisation en abaissant 
le minimum à cinquante francs pour les étrangers el it dix 
pour les S uisses d'autres cantons. Le maximum reste i\ 1000 

et 400 froues . 
En outre il est ajouté la dis position s uivante : << P ou r les 

S uisses d'autres cantons nés il Genève et les natifs de Jo 
seconde générati on qui réclament la naturalisation , il n'ef't 
r éclamé d'autre finance d'admission q ue les droits de chan-

cellerie. n 
Depu is cette date, la loi genevoise s ur la naturali::-:ali on n'a 

plus été modiftéc. 
~ous résumerons les tableaux frag mentaires, par décades, 

relat ifs ü la natu ralisation des Confédérés par le tableau 

d 'ensemble suiY ~nt: 

Vaud 

C> ,..... -

~ e5~ ~&;::5~~..-' Berne 
1-<l 

?J5 S~585:;;:!t3oo.,. Neuchatel 

A·govie 

Zurich 

Fribourg 

Tessin 

Thurgovie 

.:..;: .1--- --
_ , l..!l 0 ~ ~ C> ""' .,... Soleure 

w Grisons 

Loll Schaffhouse 

c:..:: ....- ,..._ 
1..:, ,.. .... - 1 e> oo 1-:J w t<> Sl- Gall 

c.;: 
1 .:..~ ~ o "-: ..f:'<o I...:J ......... _. ,....- ~ Lucerne 

....... 
•~ ~~ ~ oo ~ 1..;.~ Valais 

1-:l ..,. 1 - ~ a;. w Glaris 

~ - :;- w l..:.~ - _ Schwytz 

1 1 1 ~ l'"' 1 

l'"' 1 1 1 1 

1 

Appenzell 

Unterwald 

Zoug 

Uri 

Non dén. 
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Un second g eaphique monteera ù nos lecteurs lu marche 
s ui,·ie pae les naturalisations dans le courant de ce siècle. 

* * * 

Nous venons de vo.ir l'cnvuhisscmcnt progl'essi( de la na
tionalité geneYoise, devenue inféconde, par les élémen ts plus 
Yi vaces des autres cantons et Je l'étranger; est-il suffi sant? 

ron , puisque notee nationalité genevoise ne représente 
guère plus d'un tiers de la population. Il fuut donc la Iorlifier 
par l'adjonction de uouv caux éléments. 

Il faudrait d'abord r endre pl us fucile l'adjoii C.Iion des con
fédérés e t pour cela prendre exemple s m cc qui s'est fait t\ 
l\euchûlel oü n été votée une loi constitutionnelle r églant ce 
point important: Le 14 ct 15 mai 188ï le peuple neuchûlclois 
a adopté un chapitre s pécial de la Constitution. L'article G9, 
le plus impoelant de ce chapitre esl rédigé comme s nil : 

« Tout Suisse non Neuchùtc•lois, n1ajeur, qui a rés idé pen
dant dix années clans le canton ct qui est domicili é dans nne 
commune depuis cinq années consécutiYes, comprises dans 
les dix années de r ésideHce, a le clt·oit d'èt1·e ag régé g ratuite
ment ù cette commune s 'il en fait la demande. 

L'agrégation s'étend ù la femme du r equéraut ct à ses en
fant s mineurs. 

Ln demande d'ag régation doit èt re aœompagnée d' un cer
tifi cat de moralité délivré pne le conseil communal et des 
pièces attestant que le requérant n'a reçu pendant les dix 
années précédentes aucune assistance de la commune ou de 
son canton d'orig ine ni des fonds de charité de la localité qu'il 
habite, et qu' il a satis fait r éguli èrement aux charges publiqnes . 

L'agrégation peul être r efusée s'il est constaté que le re
quérant a été assisté dans le même temps par la charité 
privée. 
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L'agrégation est accordée par le conseil général de ln com
mune s ur ln proposit ion du com:;eil communal. Elle est sou 
mise il l'approbation du Conseil d'Etat. C.ette appl'Obation 
confè,·e la nnt ionnlité neuchùleloise et l'agrégé est inscei l po 1· 
les soins du conseil co llîmunnl nu rolc des rcssotlissants . 

Tout refu s d'ag régation doit être motivé ; le recours au 
Conseil d'Etal est rése1·vé. 

La loi eègle les cas d'agrégation non prév us au présent 
al'licle. » 

Dix ans de rés idence s uffi sent pour obtenir la natiOilatité 
ncuchùleloise aux coufédéeés de bonnes Yie ct mœurs . I1 
suffit de quelques centimes de !rais de chancellerie. 

Plus ieurs au tees cantons, entre autres Bâle-Ville, ont des 
dispositions analog ues. A Bille-Ville la loi du 27 jom·iet 1879 
(nrl. 8) peéYoit ln natlll'ulisalion g ratuite pour les Confédérés 
oti bout de dix ans, pour les étrangers au bout d r! quinze ans 
de sëjom. La fin ance est réduite de moitié au bou t de quatre 
ans de séjour et de h·o is qunrls an bou t de hu it ans. 

En outre, et ln dis position est digne d 'être imilée, une ré
du cti on de taxe est prén1e pour les étrangers ou confédér és 
qui ont épo usé des Bùloiscs. 

Pour les étrangers ü ln Suisse. il ser ait graYe d'aller aussi 
loin que Bùle. Ce serait un Yéritahlo boulm·eesemenl de 
notre corps électoral. Ce. qu'il faut e11visagcr, c'est ce que 
demandait en 1838 .M . Fozy-Past cur, c'est-il-dire de g l'andcs 
fucililt's ù uccord el' aux natifs qui ln plupart YiYent de notre 
vie cl kraienl de teès bons Genevois s' ils ne se retrempaient 
pnr le SNvicc militaire dans le pays dont ils sont originaires . 

D'ap1·ès les chinees elu recensement de 1888, qui sur 39,910 
c"•ll'angers fi xés dans le canton de GenèYe en comptait 13,188 
nés en Suisse, on peut compter qu' un tiers - cett e propor
tion doit êll'C dépassée actuellement - des éleangers vi,·ant 
<'li ez nous y sont nés. C'csl ù ceux-lü . à ceux qni ont fré
quenté nos écoles, <rn' il faut facilit er l'enleée dans la famille 
gcneYoise. 
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. m l'enscrnble de ln 'uissc il y n c1wiron 8 "/o d'étL'angcPs, 
el t:ltcz nous cinq fois plus .. i ln Confédération tro uve cc 
chiflre de '0 °/o assez fort pom crwoycr une circulaire a~Ix 
Etnts confécl ér·és ct les cons nltN s ur l'état de c lr oscs ac tue l. 
ü plus fol'lc eaison notl'e canton doit- il sc préoccuper de ln 
s ituation. Une solution radicale s' imposc1'a ü bref déla i. 'uns 
ulle l' onssi loin que nos voisins de France q ui notnroli sent 
d'office tous les natifs, l'lO:tn t de Genève pommit cxmn ine l' une 
solution intermédiaire. On ponel'nit par exemple, il leur majo
rité, prévenie les natirs qu'ils sont naturali sés sour o pposition 
de leur pnrt. De cette (a<:on nous ne ferions pas des Genevois 
malg ré eux : le s ilence de leur part scroil cons idéeé comme 
un acquiescement. 

C'est, croyons-nous, ln solution que le Conseil d'Etat de 
Genèye a donnée en réponse à ln circulaire du Conseil fédéral: 
elle nous !'emble ètrc une base sérieuse de discussion et per
mettre un recrutement normal de notre populati on. 

EJ\IM AN UEL l'" UII NE 

Atljllill l d u li tii'C(Ilt ('Ull {l, /1({/ c/i' Sllllt$l iqll('. ~ 

GE NÈV E , le 1er novembre 1899. 
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